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(54) Appareil de coiffure pour boucler les cheveux

(57) L’invention concerne un appareil (1) de coiffure
de comportant un moyen de préhension (2), un corps
d’enroulement (3) d’une mèche de cheveux composé
d’une partie proximale (3p) au moyen de préhension (2)
et d’une partie distale (3d) au moyen de préhension (2),

des moyens de pincement (7) des cheveux pour main-
tenir la mèche sur le corps d’enroulement (3), des
moyens de chauffe (4) du corps d’enroulement (3), où la
partie proximale (3p) présente sur sa surface externe
des moyens de réduction de la chauffe (31, 32)
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention concerne un appareil de
coiffure ou de mise en forme des cheveux, plus particu-
lièrement du type fer à boucler ou à friser ou brosse ro-
tative soufflante comportant un boîtier relié à au moins
un corps chauffant rotatif pour effectuer la mise en forme
des cheveux par tout type de chaleur.

Etat de la technique antérieure :

[0002] La plupart des appareils de mise en forme des
cheveux, tels par exemple les fers à friser ou à boucler
comportent une poignée supportant un mandrin chauf-
fant et une pince de pression montée radialement sur le
mandrin et destinée à amener les cheveux en contact
avec le mandrin, notamment en passant d’une position
d’ouverture permettant l’insertion des cheveux à une po-
sition de fermeture pour leur mise en contact avec le
mandrin chauffant. Le passage de la position d’ouverture
à celle de fermeture se fait manuellement en pressant
un levier d’ouverture de la pince de pression. En utilisa-
tion, le mandrin est chauffé et le bout d’une mèche de
cheveux est pris entre la pince de pression et le mandrin.
La rotation du mandrin peut être manuelle ou automati-
que et permet au fer à friser d’enrouler le reste de la
mèche autour du mandrin. Le bouclage d’une mèche de
cheveux se fait en enroulant au moins partiellement la
mèche autour de la ou des surfaces de traitement et en
appliquant de la chaleur pour fixer la boucle principale-
ment en statique. Quand on souhaite boucler toute la
longueur de la mèche, on enroule la mèche jusqu’au cuir
chevelu, on maintient en place quelques secondes la mè-
che enroulée. La chaleur modifie la texture des cheveux
et leur permet de prendre la forme du mandrin, en formant
une boucle. La boucle est ensuite déroulée en tirant sur
le mandrin voire aussi en débloquant la mèche par
l’ouverture du levier ou de la pince.
[0003] Le document US4829156 décrit l’enroulement
d’une mèche de cheveux autour d’un mandrin chauffant
en proposant un entraînement en rotation par un moteur
électrique du mandrin autour de son axe. En fonctionne-
ment, l’extrémité d’une mèche de cheveux est pincée en
ouvrant une languette montée pivotante autour d’une ar-
ticulation du mandrin, puis, en actionnant un interrupteur
le mandrin se met à tourner permettant ainsi l’enroule-
ment automatique de la mèche sur le mandrin, et ce dans
les deux sens de rotation. Ainsi la partie de la mèche la
plus longtemps en contact, et aussi la plus fragile est la
pointe qui est pincée entre le levier et le mandrin chauf-
fant.
[0004] Le document US4841127 divulgue un fer à fri-
ser dont le mandrin chauffant destiné à recevoir la mèche
de cheveux comprend deux résistances fonctionnant à
des températures différentes (180°C et 240°C) connec-
tées en série et agencées le long du mandrin. La résis-

tance avec la température la plus petite étant la plus pro-
che de la poignée. Ces deux résistances sont reliées à
des interrupteurs pour alimenter l’une des deux résistan-
ces ou les deux résistances. La pince de maintien de la
boucle se ferme sur toute la longueur du mandrin. La
mèche de cheveux est en contact direct entre la pince
et le mandrin.
[0005] Le document US4477716 divulgue un fer à bou-
cler avec un mandrin entièrement recouvert d’un revête-
ment floqué. Ceci permet de maintenir plus facilement
les cheveux en place.
[0006] Néanmoins, en fonctionnement de tous ces ap-
pareils, souvent la pointe de la mèche traitée est la plus
chauffée et/ou est la plus endommagée par exemple par
la création de fourches à l’extrémité des cheveux. La
pointe des mèches est la zone la plus « sensibilisée » de
la mèche. Aucun de ces documents ne divulgue un fer
à boucler respectueux de la pointe de la mèche et repré-
sentant une bonne efficacité de bouclage.

Exposé de l’invention:

[0007] Le but de la présente invention vise à combiner
de façon optimisée, sur un appareil à boucler électrique,
l’efficacité dans la formation des boucles et le respect
des pointes des mèches traitées.
[0008] Un autre but de l’invention est de fournir une
sécurité de chauffe supplémentaire sur un appareil à
boucler électrique.
[0009] Un autre but de la présente invention vise à
créer une boucle par un appareil à boucler électrique
commandé en température à la fois efficace et respec-
tueux des cheveux.
[0010] Un autre but de la présente invention est d’ob-
vier les inconvénients précités et de proposer un appareil
à boucler électrique modulable selon le souhait de l’uti-
lisateur.
[0011] Un autre but de l’invention est un appareil de
coiffure apte à fournir l’énergie nécessaire au bon traite-
ment des cheveux, de manière rapide, efficace et éco-
nome.
[0012] Un autre but de l’invention est un appareil de
coiffure apte à assurer une bonne ergonomie et une uti-
lisation confortable, tout en étant fiable en fonctionne-
ment.
[0013] Un autre but de l’invention est un appareil de
coiffure de structure simplifiée et compacte et pouvant
être industrialisé pour un faible coût.
[0014] Un autre but de l’invention est un appareil de
traitement des cheveux qui permette un traitement effi-
cace de la chevelure, tout en étant d’une utilisation aisée
et pratique.
[0015] Ces buts sont atteints avec un appareil de coif-
fure comportant un moyen de préhension, un corps d’en-
roulement d’une mèche de cheveux composé d’une par-
tie proximale au moyen de préhension et d’une partie
distale au moyen de préhension, des moyens de pince-
ment des cheveux pour maintenir la mèche sur le corps
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d’enroulement, des moyens de chauffe du corps
d’enroulement , où la partie proximale présente sur sa
surface externe des moyens de réduction de la chauffe.
Ceci permet de réduire la chauffe émise en surface du
corps d’enroulement qui sera en contact avec les pointes
de la mèche, sans toutefois réduire la température de
chauffe du reste du corps et donc sans réduire son effi-
cacité.
[0016] Selon une caractéristique de l’invention, la par-
tie distale ne présente aucun moyen de réduction de la
chauffe. Cette partie distale peut être laissée « nue ».
Ainsi la température de chauffe en partie distale au
moyen de préhension n’est ni modifiée ni même réduite.
[0017] Selon une caractéristique de l’invention, les
moyens de réduction de chauffe comprennent une bague
constituée de matériau thermiquement résistant et iso-
lant autour de la partie proximale. Cette bague réduit
donc la température de contact de la partie proximale du
mandrin. Cette bague peut être positionnée à demeure
sur le corps d’enroulement ou peut être interchangeable.
[0018] La bague selon l’invention peut avoir une forme
cylindrique à épaisseur substantiellement constante. Ce-
ci rend la fabrication simple et peu couteuse. Alternati-
vement, ou bien sur une partie de celle-ci, la bague peut
avoir une forme cylindrique présentant des cavités. Ces
cavités peuvent être ouvertes ou fermées, peuvent par
exemples prendre la forme de nid d’abeilles, toutes ces
constructions augmentant préférentiellement les pro-
priétés d’isolation thermique.
[0019] Selon un premier mode de réalisation de cette
bague, celle-ci est une pièce en gomme ou résine en-
tourant la partie proximale dudit corps. Une telle gomme
ou résine introduit une baisse de la température du corps
revêtu et une protection thermique des cheveux. Avan-
tageusement, une telle gomme, déformable, permet de
résoudre les problèmes de géométrie entre le corps d’en-
roulement et les moyens de pincement de la mèche et
assure une bonne compliance. Avantageusement elle
permet aussi d’introduire un coefficient de frottement su-
périeur à celui du corps d’enroulement pour mieux tenir
l’extrémité de la mèche pendant l’enroulement. Aussi,
elle est légèrement extensible ce qui permet un bon en-
lèvement voire remplacement de la bague.
[0020] Cette gomme ou résine peut être essentielle-
ment composée de silicone ou d’élastomère ou d’éthy-
lène propylène diène monomère ou de cuir ou Velcro ®
ou de matériau similaire.
[0021] Selon un deuxième mode de réalisation de cette
bague, celle-ci est une peinture thermiquement résistan-
te appliquée sur la partie proximale dudit corps. Cette
couche de peinture appliquée en usine reste à demeure
et ne change que très peu le dimensionnement de l’ap-
pareil.
[0022] Tous les modes de réalisation à la portée de
l’homme du métier introduisant une pièce ou un revête-
ment ou une peinture permettant de réduire l’émission
de chaleur émise par le corps d’enroulement représen-
tent des modes de l’invention.

[0023] Selon une caractéristique de l’invention, la lon-
gueur axiale de la partie proximale est comprise entre
20 et 50% de la longueur axiale dudit corps, préférentiel-
lement entre 30% et 40%. Cette longueur relativement
plus petite que celle de la partie proximale permet juste
de tenir la pointe de la mèche.
[0024] Selon une caractéristique de l’invention, les
moyens de pincement comprennent une tuile pivotante
autour d’un axe Δ transversal au corps d’enroulement,
la longueur de ladite tuile étant sensiblement égale à
celle de la partie proximale. L’utilisateur peut actionner
la pince pour mettre en place la mèche.
[0025] Selon une caractéristique de l’invention, la tuile
présente sur sa surface interne destinée à pincer les che-
veux avec le corps d’enroulement des moyens secon-
daires de réduction de chauffe des cheveux agencés en
regard des moyens de réduction de chauffe du corps
d’enroulement. L’effet atteint par les moyens de réduc-
tion de la chauffe est ainsi amplifié.
[0026] Selon une caractéristique de l’invention, les
moyens secondaires de réduction de chauffe compren-
nent une couche de matériau thermiquement résistant
et isolant, cette couche pouvant être composée essen-
tiellement de gomme ou de résine ou pouvant être une
peinture thermiquement résistante. Les effets et avanta-
ges atteints par les moyens principaux de réduction de
la chauffe sont ainsi amplifiés par ses moyens secondai-
res.
[0027] Selon une caractéristique de l’invention, l’appa-
reil de coiffure comprend des moyens d’entraînement en
rotation de l’ensemble formé du corps d’enroulement et
des moyens de pincement, et comprend une unité de
contrôle pour commander ledit ensemble en rotation.
L’utilisateur peut commander par l’actionnement d’un
simple bouton la rotation motorisée dans un sens voire
dans l’un des 2 sens de rotation.

Brève description des dessins :

[0028] L’invention sera mieux comprise à l’étude des
modes de réalisation pris à titre nullement limitatif et il-
lustrés ici :

- La figure 1 illustre une vue avant en perspective de
l’appareil selon l’invention;

- La figure 2 illustre une vue de côté de l’appareil selon
l’invention;

- Les figures 3 et 4 illustrent une vue en coupe longi-
tudinale du premier mode de réalisation de l’inven-
tion avec la pince en position fermée et respective-
ment ouverte;

- La figure 5 illustre une vue en coupe longitudinale
du deuxième mode de réalisation de l’invention ;

- La figure 6 illustre des mesures de températures en
fonction du temps après mise en fonctionnement sur
un appareil selon l’art antérieur et sur un appareil
selon l’invention.
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Exposé détaillé de l’invention :

[0029] L’appareil de coiffure 1 selon ces modes de réa-
lisation illustrés comporte un moyen de préhension ou
poignée 2, un corps d’enroulement ou mandrin 3 d’une
mèche de cheveux dans le prolongement du moyen de
préhension, des moyens de pincement 7 pour maintenir
la mèche contre le corps d’enroulement en fonctionne-
ment, des moyens d’entrainement 8 en rotation du corps
d’enroulement 3 autour de son axe longitudinal L. L’ap-
pareil comporte une unité de contrôle 9 reliée à des
moyens d’actionnement 10 et programmée pour com-
mander les moyens d’entraînement 8 de l’ensemble
corps d’enroulement 3 et pince 7 selon un sens de rota-
tion prédéterminé (un bouton) ou selon le sens choisi
(deux boutons). L’appareil comporte des boutons de
commande de la température 13 pour que l’utilisateur
puisse régler et choisir la température de chauffe du
corps d’enroulement, généralement comprise entre
130°C et 230°C.
[0030] L’appareil de coiffure de l’invention comporte
d’abord un corps d’enroulement chauffant autour duquel
une mèche de cheveux à partir d’une extrémité de celle-
ci et jusqu’à la racine des cheveux sera enroulée par
l’utilisateur. L’enroulement peut ainsi être totalement ma-
nuel. L’appareil peut comporter un corps d’enroulement
additionnellement motorisé, apte donc à enrouler auto-
matiquement une mèche de cheveux à partir d’une ex-
trémité de celle-ci et jusqu’à la racine des cheveux. L’ex-
trémité de la mèche est fixée au corps d’enroulement par
une pince d’accrochage, l’actionnement en rotation du
corps d’enroulement autour de son axe longitudinal per-
mettant de réaliser l’enroulement manuel ou automati-
que de la mèche sur la surface externe d’enroulement
de celui-ci. Lorsque l’enroulement est automatique, il per-
met de réduire le temps d’enroulement et de rendre l’opé-
ration facile pour l’utilisateur, la mèche pouvant ainsi ra-
pidement recouvrir la surface externe du corps d’enrou-
lement. En utilisant un moyen d’accroche ou de fixation
efficace et en adaptant, manuellement ou automatique-
ment, la vitesse de rotation du moteur aux dimensions
du corps d’enroulement, voire au type de cheveux à trai-
ter, on obtient un enroulement efficace pour une mise en
tension optimale et uniforme de la mèche enroulée. Les
moyens de fixation peuvent être une pince 7 qui s’étend
sur au moins une partie du corps d’enroulement ou tout
autre moyen permettant de fixer la mèche au corps par
son extrémité libre et permettant ainsi l’enroulement de
la mèche sans qu’elle ne glisse. Les moyens de pince-
ment sont aptes à passer d’une position d’ouverture sans
contact avec la surface externe du corps 3 à une position
de fermeture en contact avec la surface externe du corps
3. Ils peuvent être actionnés par un bouton dédié 17 com-
me illustré sur les figures.
[0031] L’appareil 1 de coiffure comporte sur le corps
d’enroulement 3 uniquement la partie proximale 3p du
corps d’enroulement 3 présentant sur sa surface externe
des moyens de réduction de la chauffe 31, 32. La partie

distale 3d du corps d’enroulement ne présente elle aucun
moyen de réduction de la chauffe : elle peut par exemple
être laissée nue. Les moyens de réduction de chauffe
31, 32 comprennent une pièce sous la forme d’une bague
constituée de matériau thermiquement résistant autour
de la partie proximale dudit corps 3. La bague peut être
une pièce en gomme ou résine 31 entourant la partie
proximale dudit corps 3. La bague peut encore être en
silione ou éthylène propylène diène monomère ou cuir
ou Velcro ® ou de matériau similaire permettant de ré-
duire la température émise par la partie proximale du
corps d’enroulement. Par exemple, il peut encore s’agir
d’un élastomère comme l’EPDM (éthylène-propylène-
diène monomère) ou de résine naturelle comme le latex
ou EVA.
[0032] La bague peut adopter la forme d’un cylindre
ou d’un tronc de cône dont le diamètre distal est un peu
inférieur au diamètre proximal. Généralement la bague
aura une épaisseur comprise entre 1 et 5mm préféren-
tiellement autour de 2mm, l’épaisseur pouvant être cons-
tante. La bague peut être munie de rainures internes lon-
gitudinales. La bague, si elle est en matériau type gomme
ou résine peut être déformable de sorte à pouvoir être
installée et enlevée du corps par l’utilisateur. La bague
pourra être nettoyée, voire être imbibée de produit cos-
métique entre 2 fonctionnements. Elle pourra être rem-
placée par une autre bague identique ou différente en
épaisseur et/ou en longueur axiale. On peut imaginer un
set comportant un appareil à boucler et plusieurs bagues
interchangeables. Le matériau utilisé est de sorte que la
bague peut se rétracter légèrement lorsqu’elle est chauf-
fée, adhérant mieux encore au corps d’enroulement.
[0033] Alternativement la bague peut être un revête-
ment prenant la forme d’une peinture thermiquement ré-
sistante 32 appliquée sur la partie proximale dudit corps
3. La longueur axiale de la partie proximale est comprise
entre 20 et 50% de la longueur axiale dudit corps 3, pré-
férentiellement entre 30% et 40%. Dans la construction
proposée, elle est sensiblement égale au tiers car la lon-
gueur du corps est de 96mm et la longueur de la bague
est de 36mm.
[0034] Selon l’invention, le corps est un cylindre pré-
sentant un diamètre sensiblement identique sur toute sa
longueur. Alternativement le corps d’enroulement peut
présenter sur sa longueur proximale un diamètre plus
petit que celui de sa longueur distale, ceci permettant de
recevoir la bague dont l’épaisseur sera égale à la diffé-
rence de diamètre afin de ne pas former de protubérance
sur tout le corps et laisser la bague visuellement discrète.
[0035] Les moyens de pincement 7 peuvent compren-
dre une tuile montée pivotante par rapport au corps d’en-
roulement et autour d’un axe Δ transversal audit corps
3. Préférentiellement la longueur de ladite tuile est sen-
siblement égale à celle de la partie proximale 3p du corps
d’enroulement. La tuile 7 peut présenter sur sa surface
interne destinée à pincer les cheveux avec le corps d’en-
roulement 3 des moyens secondaires de réduction de
chauffe 71 des cheveux agencés en regard des moyens
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de réduction de chauffe 31, 32 du corps d’enroulement.
Les moyens secondaires de réduction de chauffe 71
comprennent une couche de matériau thermiquement
résistant, cette couche pouvant être composée essen-
tiellement de gomme ou résine ou pouvant être une pein-
ture thermiquement résistante. S’il s’agit de gomme ou
résine, par exemple en silicone, ladite couche aura un
faible coefficient de frottement par rapport au matériau
de la pince et permettra aussi de mieux tenir la pointe de
la mèche. Il est avantageux d’avoir le même matériau ou
peinture utilisé en regard sur la pince et la partie proxi-
male du corps d’enroulement.
[0036] Selon une caractéristique de l’invention, les
moyens d’entraînement 8 peuvent être aptes à produire
une vitesse de rotation comprise entre 5 et 50 tr/min,
voire entre 10 et 40 tr/min. Une valeur avantageuse de
rotation est autour de 30 tr/min. Il a été constaté, lors de
tests effectués en laboratoire, que cette plage de vitesses
permet de réaliser la plupart des types de boucles de
différents diamètres, tout en assurant une bonne mise
sous tension des cheveux pendant l’enroulement. L’en-
semble moteur ainsi qu’une carte électronique à micro-
processeur représentant l’unité de contrôle et l’ensemble
des connexions électriques sont contenus dans la poi-
gnée 2 afin de mieux équilibrer les masses au sein de
l’appareil.
[0037] Selon l’invention, les moyens d’entraînement 8
peuvent comporter un moteur électrique, préférentielle-
ment un motoréducteur. Ceci représente une solution
simple et fiable en fonctionnement, s’intègre bien dans
un appareil compact et léger, tout en permettant d’éviter
l’utilisation d’un embrayage plus encombrant.
[0038] Selon l’invention, et comme illustré en figure 1,
les moyens d’actionnement 10 peuvent comprendre au
moins un premier bouton de commande 10’ de rotation
du moteur dans le sens horaire et un deuxième bouton
de commande 10" de rotation du moteur dans le sens
antihoraire (ou inversement). Ces deux boutons peuvent
être intégrés en un seul bouton qui sera actionné par
basculement de deux côtés différents. Ces moyens de
commande du sens de rotation du corps d’enroulement,
permettent à l’utilisateur, en actionnant en début de fonc-
tionnement ces moyens de commande, de choisir le sens
de rotation et donc le sens d’enroulement des cheveux
afin d’obtenir soit une boucle externe, soit une boucle
interne.
[0039] Selon l’invention, les moyens de pincement 7
peuvent présenter une forme de révolution (tuile) où leur
rayon de courbure des moyens est supérieur ou égal à
celui du corps d’enroulement 3 dans une même section
transversale de l’appareil. Un rayon de la plaque chauf-
fante égal à celui du corps d’enroulement permet à la
plaque chauffante de bien épouser la périphérie du corps
d’enroulement, un rayon supérieur lui permettant de
s’adapter à des mèches d’épaisseur importante. La pince
peut en position fermée être en contact avec le corps
comme illustré en figures 1, 2 et 3, et alternativement
peut laisser un petit intervalle avec le corps de l’ordre de

un ou quelques millimètres car l’épaisseur de la mèche
lui permettra quand même d’être pincée entre les deux
pièces 3 et 7.
[0040] Selon l’invention, le rayon r du corps d’enrou-
lement peut être compris entre 5mm et 32mm, préféren-
tiellement entre 10mm et 20mm. Une valeur avantageu-
se du rayon r est substantiellement égale à 12mm. Le
diamètre interne de la bague sera sensiblement égal au
diamètre du corps.
[0041] Selon l’invention, des moyens de chauffe 4 peu-
vent être associés au corps d’enroulement 3. Ils peuvent
être éventuellement associés à des moyens de régula-
tion 9 de sa température. Les moyens de chauffage peu-
vent être au moins un des moyens suivants, seul ou en
combinaison : un élément chauffé par conduction, un élé-
ment chauffant par rayonnement, par exemple un élé-
ment résistif (céramique...). L’élément chauffant est
monté fixe par rapport au corps d’enroulement 3 de l’ap-
pareil et il reçoit l’énergie par des conducteurs connectés
à ceux des câbles d’alimentation générale de l’appareil
qui arrivent dans la poignée 2.
[0042] L’appareil comporte des moyens de réglage de
la température du corps d’enroulement 3, par exemple
dans une plage comprise entre 40°C et 250°C, préféren-
tiellement entre 140°C et 230°C, une valeur avantageuse
étant autour de 200°C. Par exemple, le corps d’enroule-
ment 3 comporte un élément chauffant électrique, de pré-
férence du type CTP et un capteur de température as-
socié, par exemple du type CTN (non représenté). On a
mesuré à l’aide de thermocouples que par l’addition
d’une bague de silicone, la température sur cette bague
est inférieure d’environ 10°C à 30°C à celle du corps au
même endroit sans bague en usage. La figure 6 illustre
une de ces mesures de température : La mesure de la
température en surface du milieu du corps d’enroulement
est la courbe 1, la mesure de la température en surface
de la partie proximale du corps d’enroulement selon l’in-
vention (contenant une bague en silicone d’épaisseur
constante égale à 3mm) est la courbe 2, et la mesure de
température en surface de la partie proximale du corps
d’enroulement selon l’art antérieur est la courbe 3. Les
deux fers à boucler ont été commandés à la même tem-
pérature de consigne égale à 190°C et les thermocouples
ont été agencés sur le même emplacement distal. Ces
mesures soulignent que certains appareils à boucler de
l’art antérieur, par l’agencement et/ou la nature de leur
élément chauffant dans le corps d’enroulement, présen-
tent une température en surface de la partie proximale
inférieure à la température en surface au milieu du corps
d’enroulement. Néanmoins il ressort de la courbe 2 que
cette différence de température peut varier d’un modèle
à l’autre, n’est pas quantifiable facilement, n’est pas lo-
calisable facilement et n’est pas maîtrisable. La présence
des moyens de réduction de température en surface de
la partie proximale permet de quantifier, maîtriser et con-
trôler la différence de température. Pour cela, l’homme
du métier jouera sur le pouvoir d’isolation thermique des
moyens de réduction de température, par exemple sur
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l’épaisseur de la bague silicone, et jouera sur la longueur
axiale des moyens de réduction de chauffe.
[0043] Selon l’invention, le corps d’enroulement 3 peut
comprendre, à l’intérieur, un moyen de chauffe 4 monté
fixe au moyen de préhension 2 et, à l’extérieur, un tube
monté rotatif autour de l’axe longitudinal L. Cette solution
permet d’avoir un corps d’enroulement chauffant rotatif,
tout en évitant d’utiliser des contacts tournants, pour une
solution plus simple et plus robuste, le corps d’enroule-
ment pouvant ainsi mieux supporter les efforts de pres-
sion des plaques chauffantes.
[0044] Selon l’invention, le corps d’enroulement 3 peut
présenter une surface externe d’enroulement des che-
veux à faible coefficient de frottement. Le corps peut ainsi
présenter une surface substantiellement lisse. Le maté-
riau peut être de l’aluminium peint. La surface interne de
la pince 7 peut être identique à la surface externe d’en-
roulement. De telles surfaces polies garantissent un bon
glissement des cheveux pendant l’enroulement et éga-
lement pendant le démoulage de la mèche. Les surfaces
peuvent être réalisées par un polissage mécanique ou
par électro polissage. Un revêtement utilisé peut être du
PTFE (polytétrafluoroéthylène), une peinture (non ther-
mo protectrice), une couche céramique, un chromage,
une anodisation, etc. Il en est de même pour le matériau
de la pince 7.

Description en fonctionnement :

[0045] En fonctionnement, l’utilisateur commence par
mettre sous tension l’appareil qui commande alors la mi-
se en température du corps d’enroulement 3 à la tempé-
rature éventuellement réglée par l’utilisateur. Un voyant
lumineux peut avertir que la phase de chauffe est termi-
née. L’utilisateur saisit alors une mèche de cheveux et
introduit la pointe de celle-ci entre le corps d’enroulement
3 et la pince 7 après avoir fait pivoter la pince via le levier
17. Une fois la pointe de la mèche fixée sur le corps
d’enroulement 3, l’utilisateur actionne le bouton 10,10’,
10" par exemple en appuyant sur sa partie gauche et
commande la mise en marche du moteur par exemple
dans le sens horaire. Le corps d’enroulement 3 tourne
et la mèche est enroulée jusqu’à sa racine. Lorsque la
mèche est complètement enroulée, l’utilisateur arrête
d’actionner le bouton. L’utilisateur attend ensuite quel-
ques instants, le temps de la bonne mise en température
de la mèche, puis il déroule manuellement la mèche et
finit par pivoter la pince 7 pour libérer la pointe de la
mèche. Si la mèche est longue, l’utilisateur peut choisir
d’actionner le bouton 10 en appuyant sur la partie droite
de celui-ci ce qui imprime un mouvement de rotation en
sens contraire du moteur ce qui fait que la mèche se
déroulera le long du corps d’enroulement ou mandrin 3,
avant de lever la pince pour libérer l’extrémité de la mè-
che de cheveux.
[0046] Bien entendu, l’invention n’est nullement limitée
aux modes de réalisation décrits et illustrés qui n’ont été
donnés qu’à titre d’exemples. Des modifications restent

possibles, notamment du point de vue de la constitution
des divers éléments ou par substitution d’équivalents
techniques, sans sortir pour autant du domaine de pro-
tection de l’invention.

Revendications

1. Appareil (1) de coiffure comportant :

- un moyen de préhension (2),
- un corps d’enroulement (3) d’une mèche de
cheveux composé d’une partie proximale (3p)
au moyen de préhension (2) et d’une partie dis-
tale (3d) au moyen de préhension (2),
- des moyens de pincement (7) des cheveux
pour maintenir la mèche sur le corps d’enroule-
ment (3),
- des moyens de chauffe (4) du corps d’enrou-
lement (3),
ladite partie proximale (3p) présente sur sa sur-
face externe des moyens de réduction de la
chauffe (31, 32),
caractérisé en ce que ladite partie distale (3d)
ne présente aucun moyen de réduction de la
chauffe et que la longueur axiale de la partie
proximale (3p) est comprise entre 20% et 50%
de la longueur axiale dudit corps (3).

2. Appareil de coiffure selon la revendication précéden-
te où les moyens de réduction de chauffe (31, 32)
comprennent une bague (31, 32) constituée de ma-
tériau thermiquement résistant et isolant autour de
ladite partie proximale (3p).

3. Appareil de coiffure selon la revendication 2 où la
bague (31, 32) a une forme cylindrique à épaisseur
substantiellement constante.

4. Appareil de coiffure selon la revendication 2 où la
bague (31, 32) a une forme cylindrique présentant
des cavités.

5. Appareil de coiffure selon l’une des revendications
2 à 4 où la bague (31, 32) est une pièce en gomme
ou résine (31) entourant la partie proximale (3p).

6. Appareil de coiffure selon la revendication précéden-
te où la bague (31, 32) en gomme ou résine est com-
posée essentiellement de silicone ou d’élastomère
ou d’éthylène propylène diène monomère ou de cuir
ou Velcro ®.

7. Appareil de coiffure selon la revendication 2 où la
bague (31, 32) est une peinture thermiquement ré-
sistante (32) appliquée sur la partie proximale (3p).

8. Appareil de coiffure selon l’une des revendications
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précédentes où la longueur axiale de la partie proxi-
male (3p) est comprise entre 30% et 40% de la lon-
gueur axiale dudit corps(3).

9. Appareil de coiffure selon l’une des revendications
précédentes où les moyens de pincement (7) com-
prennent une tuile pivotante autour d’un axe Δ trans-
versal au corps d’enroulement (3), la longueur de
ladite tuile étant sensiblement égale à celle de la
partie proximale (3p).

10. Appareil de coiffure selon la revendication précéden-
te où la tuile (7) présente sur sa surface interne des-
tinée à pincer les cheveux avec le corps d’enroule-
ment (3) des moyens secondaires de réduction de
chauffe (71) des cheveux agencés en regard des
moyens de réduction de chauffe (31, 32) du corps
d’enroulement.

11. Appareil de coiffure selon la revendication précéden-
te où les moyens secondaires de réduction de chauf-
fe (71) comprennent une couche de matériau ther-
miquement résistant et isolant, cette couche pouvant
être composée essentiellement de gomme ou résine
ou pouvant être une peinture thermiquement résis-
tante.

12. Appareil de coiffure selon l’une des revendications
précédentes caractérisé en ce qu’il comprend des
moyens d’entraînement (8) en rotation de l’ensem-
ble formé du corps d’enroulement (3) et des moyens
de pincement (7) et comprend une unité de contrôle
(9) pour commander ledit ensemble en rotation.
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